








Etats Comptables et Fiscaux
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BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

2 549 144

166 222

39 297
42 077 571

8 519 964
Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts
Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

78 898 282

95 729

192 379

288 108

79 186 391

3 907

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

149 780

122 482
928

1 201 500
12 618 804

2 453 143
595 437

373 576

263 540
409 415

23 697

25 026 814

557 851

3 407 353

6 695 593

8 753 026

26 010 210

45 717 781

70 744 595

293 748

Net

ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE

75 682

107 966
57 384

1 196 312
10 774 773

2 278 331
2 047 355

274 674

224 818
409 415

20 733

23 881 117

667 794

2 561 828

3 332 626

9 390 719

32 889 096

49 115 343

72 996 459

273 280

Net

3 907

2 624 826

274 188
57 384

52 852 344
10 798 295

2 047 355

274 674

224 818
409 415

20 733

102 779 399

763 523

3 525 005

2 561 828

9 390 719

32 889 096

49 403 451

152 182 850

1 235 609

273 280

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/24

Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

01/01/24

Autres 25 542 178 6 814 5126 413 67431 955 851
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FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation
Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

(932 253) (981 502)

38 408 571 39 324 181

Provisions pour risques

2 286 089 2 829 031

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

2 289 510 2 539 790

132 387 116 826
5 537 407 6 549 048

13 126 330 12 910 643

150 239
737 005 1 188 049

197 289

24 795 14624 524 657

72 996 459 70 744 595

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

(867 707) 38 008Excédent ou déficit de l'exercice

Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

2 543 013 2 590 916
1 262 013 1 145 323

PROVISIONS

2 829 0312 286 089

TOTAL III

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 1 293 5022 551 778

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 945 042 945 042

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 35 309 264 35 437 194
Autres 149 199 149 199

34 603 545Situation nette (sous total) 35 587 941

Fonds dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations

7 777 142 3 796 238

FONDS REPORTES ET DEDIES

3 796 2387 777 142

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du au 31/12/2401/01/24

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis
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PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes

70 755 65 822
60 816 (464)

16 169 838 14 756 564

6 314 354 6 206 902

(1 559 117) (384 238)

9 212
237 303 161 890

8 597

232 255 120 392

113 247 141 644

141 644113 247

91 230 853 86 435 310

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et  traitements

92 789 970 86 819 548

42 242 217
17 421 740 17 188 831
43 798 081

571 202 399 930

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

Cotisations
Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL II

4 085 717 1 581 218
159 715 71 758

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

478 792 290 904TOTAL III

2523

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

365 546 149 2602. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

206 886 176 808

2 794 8132 700 008

85 047 770 80 801 737

1 167 371 956 746
104 813 93 735

2 004 005 1 611 471

Aides financières

4 137 752 4 306 770

Exercice N Exercice N-1

ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

328 066 248 320
421 344 314 336Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

749 410 982 872

(1 193 571) (234 977)3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

420 216Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

11 259 61 801
315 982 150 813Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

333 802 640 821TOTAL VI

6 560 428 207Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

415 608 342 0514. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

92 459 056 87 709 087TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

93 326 762 87 671 078TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat
Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

89 744 69 065
Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

(867 707) 38 008EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du au 31/12/2401/01/24

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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Annexes



 

 
   

 

ANNEXE 
 
 
 

 
 
 

24, dont le total est de  
72 996 459.49 ste 
et dégageant une perte de 867 706.74  
 

er janvier 2024 au  
31 décembre 2024 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
Ces comptes annuels ont été établis par le Conseil  
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE  Période du 01/01/24 au 31/12/24  

 

  

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 
Changement de méthode  
 
Néant 
 
Faits significatifs 
 
Néant 
 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de bases : 
-  
- indépendance des exercices, 
- constance des méthodes, 

 
 

comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 
Immobilisations corporelles 
 
- la construction du Centre Hospitalier de Plouguernével a été décomposée de la manière suivante : 

 Bâtiments (structures) 
 Bâtiments Unités patients 
 Bâtiments entretien Maintenance 

- les autres constructions ont été décomposées en fonction des composants suivants : 
  
 Electricité 
 Couverture Etanchéité 
 Chauffage 
 Agencements (structure) 
 Sanitaire 

 

antérieurs ont été répartis au prorata des nouveaux composants. 
 

iens dans le patrimoine, compte-
 

 
 

- Construction      de 15 à 25 ans 
- Matériel et outillages     de   5 à 10 ans 
- Installations générales, agencements    de 10 à 15 ans 
- Matériel de transport     de   5 à 10 ans 
- Matériel de bureau     de   4 à   5 ans 
- Mobilier de bureau     de   5 à 10 ans 
- Matériel informatique     de   3 à   5 ans 
 
Des amortissements sont également réalisés sur une durée de 12 mois dans le cadre de rachat de matériel en crédit-bail ou plus 

matériel hôtelier de faible valeur. 
 

 modalités de 
financement par les autorités de tarification. 
 
Cette durée correspond à celle pendant laquelle les investissements contribueront à générer des flux nets de trésorerie. Compte 
tenu des incertitudes liées au-

 de déroger à ces principes de prudence. 
 

Page 9



 
ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE  Période du 01/01/24 au 31/12/24  

 

  

 

 
Les dépréciations : 
 

 « immobilier non utilisés » sont 
création de flux de trésorerie. 

 
 
 
Stocks 
 
La valeur brute des éléments fongibles du stock a été déterminée selon la méthode du « coût moyen unitaire pondéré » (CMUP). 
 
En clôture 2024 100%.  
La provision pour dépréciation de stock est portée à 96K  
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
Une provision pour dépréciation est pratiquée, le cas échéant, pour tenir compte des difficultés de recouvrement survenues ou 
auxquelles elles pourraient donner lieu. 
 
Disponibilités 
 
Les liquidités et disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
 
Provisions pour risques et charges 
 
Les principaux postes de provisions sont présentés à la suite : 
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE  Période du 01/01/24 au 31/12/24  

 

  

 

 
 : 

Les provisions pour litige  ou risque social lié à deux situations particulières représentent à fin 2024 un montant de 
419K  

 à 
hauteur de 

. U
a été 

entre le 13/09/2023 et le 31/12/2023 : 
des salariés potentiellement concernés en faisaient la demande dans les délais prévus par la loi. 

rd 
ortun de comptabiliser une provision 

pour charges ou une provision pour risques sur cette période de septembre 2009 à septembre 2023. 

 
 
Financements ARS de charges diverses : 
 
274 epuis 2007 dans le cadre du financement des surcoûts 

.  
Ces financements ont été comptabilisés dans un compte 158 conformément à la directive du financeur (annexe1 comptabilisation 
des crédits attribués au tit  ou par analogie à cette directive.  
 
Autres provisions pour charges : 
 
Les autres postes de provisions comprennent notamment : 

 Des provisions liées à la dépollution des installations, à leur mise en sécurité et à la déconstruction de bâtiments suivant 
le schéma directeur immobilier (494 . 
 
 

Indemnités de fin de carrière 
 

départ à la retraite -126 du 21 février 1996. Ce contrat a fait 

La Mondiale en octobre 2010. 
 

 : 
 Turn-over nul 
 Salaires évolution : 2.00% 
  : 3.00% 
 Table de mortalité TF00-02 

 
Lors de la dernière actualisation de décembre 2024 retenant pour base de calcul les salaires 2024 le passif social au titre des 
indemnités de fin de carrière a été évalué à : 11.460.814  
Ce contrat a été complété par des couvertures indemnités de licenciement et ruptures conventionnelles en 2016 pour le Centre 

eramour sur Rostrenen, en 2022, pour la Maison 
Spécialisée de Callac -Brieuc, le CSMRA de Saint-Brieuc, la Maison 

-  
12.340.260  afin de couvrir le passif social au 31 décembre 2024. 

 
 
Indemnités de congés payés 
 

n°2007-5, la provision pour congés payés constituée au 31/12/2024 est ventilée comme suit : 
  
Total provision Congés payés charges comprises au 428xxx et 438xxx pour un montant de 5.183.671,17 euros en contrepartie des 
comptes 11xxxx dettes congés payés 2.828.165,86 euros, 11xxxx dépenses non opposables variation congés payés 1 099 493,76 
euros, au compte 115922 report à nouveau ESMS dépenses pour congés payés 1 124 819,22 euros et aux comptes 64xxxx variation 
provisions congés pour 131 192,91 euros. 
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE  Période du 01/01/24 au 31/12/24  

 

  

 

 
Médailles du travail 
 
La provision pour médailles du travail constituée au 31/12/2024 79 460 euros.  
 
La contrepartie de cette provision figure : 
Au débit du compte 11xxxx provisions médailles du travail pour 100 450 euros 
Au crédit du compte 11xxxx dépenses non opposables variation médailles pour 65 312 euros 
Au débit du compte 115928 report à nouveau ESMS autres dépenses pour 102 681 euros 

pour 58 359 euros en reprise. 
 
Honoraires du commissaire aux comptes 
 
Les honoraires 24 du commissaire aux comptes se sont élevés à 57 657,80  
 
 
Rémunérations des équipes dirigeantes 
 

ents,  
1 260 633 911 058 (1) cle 20 de la loi du 23 mai 2006 et 16 094  
Ces rémunérations sont fixées conformément à la grille de salaires des conventions collectives. 
(1)  
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ASS.HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du 01/01/24 au 31/12/24

DETAIL FONDS PROPRES

Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds associatifs sans droits de reprise 945 042 945 042

Fonds associatifs avec droits de reprise

Réserves

       dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 12 347 549 12 386 986

      autres réserves 23 110 913 23 199 407

Report à nouveau

      dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée -1 235 851 -1 099 816

     autres 303 599 118 315

Excédent ou déficit de l'exercice

      dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 122 027 361 160

     autres -989 734 -323 152
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du 01/01/24 au  31/12/24

IMMOBILISATIONS

Montant Augmentation Diminution Montant
              DESIGNATION Immobilisations cession Immobilisations

début exercice 2024 2024 fin d'exercice

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et de développement 3 907,00                   -                            -                       3 907,00                   

Concessions,Brevets,Licences 2 604 157,02            20 669,44                2 624 826,46            

Autres immobilisations incorporelles 218 894,30               218 894,30               

Autres immos incorporelles non amortissables 55 293,52                 55 293,52                 

Immobilisations en cours -                             -                             

2 882 251,84            20 669,44                -                       2 902 921,28            

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains 1 199 164,46            5 760,00                  9 294,00             1 195 630,46            

Agencement, Aménagement Terrain 39 978,26                 39 978,26                 

Constructions 52 800 798,87          51 544,81                52 852 343,68          

Installations spécifiques 3 100 535,77            3 818,03                  3 104 353,80            
 

Matériel et outillage 2 177 767,11            126 309,13              28 708,00           2 275 368,24            

Matériel et mobilier spécifique 4 016 823,42            228 510,43              5 696,22             4 239 637,63            

Matériel et mobilier spécifique médical 1 081 701,97            70 928,51                7 922,33             1 144 708,15            

Agencement, Aménagement Industriel 34 227,65                 34 227,65                 

Installation, aménagements divers 24 877 886,14          579 980,86              25 457 867,00          

Matériel de transport 3 160 154,35            296 313,90              134 635,52         3 321 832,73            

Matériel de bureau 47 115,25                 47 115,25                 

Matériel informatique 2 142 198,42            198 846,34              2 341 044,76            

Mobilier de bureau 628 680,38               57 441,86                686 122,24               

Matériel d'hotellerie 96 921,82                 96 921,82                 

autres immobilisations 4 947,40                   4 947,40                   

Immobilisations en cours 969 941,54               1 853 637,06           444 166,03         2 379 412,57            

96 378 842,81          3 473 090,93           630 422,10         99 221 511,64          

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres participations 263 539,78               2 514,01                  41 236,00           224 817,79               

Autres titres immobilisés 409 415,00               409 415,00               

Prêts et autres immobilisations financières 23 696,53                 21 720,88                24 684,00           20 733,41                 

696 651,31               24 234,89                65 920,00           654 966,20               

99 957 745,96          3 517 995,26           696 342,10         102 779 399,12        

TOTAL Immobilisations incorporelles

TOTAL Immobilisations corporelles

TOTAL Immobilisations financières
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du 01/01/24 au 31/12/24

AMORTISSEMENTS (Hors dépréciations)

Montant Montant
Amortissements Amortissements

                      DESIGNATION début exercice fin d'exercice
01.01.2024 31.12.2024

Frais de recherche et de développement 3 907,00              3 907,00                 

Concessions, Brevets, Licences 2 454 376,93       94 767,46         2 549 144,39          

Autres immobilisations incorporelles 151 706,08          14 515,77         166 221,85             

2 609 990,01       109 283,23        -                     2 719 273,24          

Agencement, Aménagement Terrain 37 642,79            1 653,75           39 296,54               

Constructions 39 126 792,51     1 895 576,14     41 022 368,65        

Installations Techniques et outillages industriels 7 957 912,72       597 818,24        35 766,70         8 519 964,26          

Installation, aménagements divers 19 442 493,29     952 640,27        20 395 133,56        

Matériel de transport 2 321 409,43       266 747,58        134 635,52        2 453 521,49          

Matériel de bureau, informatique et mobilier 1 963 770,29       311 239,18        2 275 009,47          

Matériel d'hotellerie 86 363,76            2 669,89           89 033,65               

autres immobilisations 4 823,38              124,02              4 947,40                 

70 941 208,17     4 028 469,07     170 402,22        74 799 275,02        

73 551 198,18     4 137 752,30     170 402,22        77 518 548,26        

Augmentation 
2024

Diminution 
cession 2024

TOTAL Immobilisations corporelles

TOTAL Immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période  du 01/01/24 au 31/12/24

FONDS DEDIES

En 2020 les provisions réglementées pour renouvellement des immobilisations (compte 142)
sont soldées et passées en fonds dédiés (compte 19).

Les fonds reçus pour des actions spécifiques et non complètement utilisés sont les suivants :

comptes de provisions pour charges (15) ou fonds dédiés (19). Ces fonds  peuvent être affectés à des 
dépenses d'exploitation ou des investissements.
Les reprises sont pratiquées en compensation des dépenses d'exploitation ou au rythme des 
amortissements  en cas d'investissement.

Les allocations de ressources affectées  à des actions spécifiques sont enregistrées dans des  

Page 16



ASS.HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période du 01/01/24 au 31/12/24

RECAPITULATIF DES PROVISIONS

Libellés Désignations
Montant à 

l'ouverture 2024 
AHB

Augmentation 
Dotation de 

l'exercice

Diminution  
Reprise de 
l'exercice

Montant fin 
d'exercice 2024

Provisions réglementées
Réserves plus values nettes 

actif immobilisé
198 131,04 25 500,00 223 631,04

Réserves plus values nettes 
actif circulant

947 192,10 91 189,59 1 038 381,69

Provisions pour risques et charges Provisions pour charges 1 690 910,37 94 540,45 575 659,21 1 209 791,61

Provisions pour risques 254 476,96 398 555,56 70 596,67 582 435,85

Provisions pour démolition 
sans reconstruction 

883 643,18 389 782,00 493 861,18

Dépréciations sur comptes stocks 181 159,04 85 429,80 95 729,24

sur comptes clients 155 990,76 78 105,84 41 717,36 192 379,24

sur comptes immobilisations* 1 379 734,14 1 379 734,14

TOTAL GENERAL 5 691 237,59 687 891,44 1 163 185,04 5 215 943,99

* en complément des amortissements
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL 6 086 833 5 894 253 192 581

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

3 525 005 3 332 425 192 581
253 400 253 400
759 202 759 202

6 086 833 5 894 253 192 581

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés
Débiteurs divers 1 549 225 1 549 225

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 17 303 924 2 623 410 1 913 157

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés
Usagers avances reçues
Dettes relatives au personnel
État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

1 000 840 2 623 410 1 913 1575 537 407

2 289 5102 289 510

11 714 66011 714 660
1 411 6701 411 670

737 005737 005

150 239150 239

21 840 492

État des Créances et Dettes
ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE

TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

TOTAL  : 6 274 413 1 737 845 2 623 410 1 913 157

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 15 566 079 15 566 079

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 1 991 204

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

20 733

97 943
259 723

1 435 960

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

176 846

Produits à Recevoir
ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 8 589 662

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

2 667

2 723
8 559 549

24 723

Charges à Payer
ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE

Période du 01/01/24 au 31/12/24

Page 20



2 551 778

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

273 280

TOTAL 273 280 2 551 778

Charges et Produits Constatés d'Avance
ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE

Période du 01/01/24 au 31/12/24
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

DETAIL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ET CHARGES EXCEPTIONNELLES

31/12/2024 31/12/2023
Sur opérations de gestion

771800000 Autres prod. Except. Op. Gestion 316 530,74 243 249,17
773000000 Titres réémis refacturation 104 813,66 71 086,99

Total 421 344,40 314 336,16

Sur opération en capital
775000000 Produits de cession éléments actifs 20 244,83 31 169,15
777000000 Quote part subvention d'investissement 307 820,75 217 151,15

Total 328 065,58 248 320,30

Reprises sur provisions, transfert de charges
787410000 Rep s/prov réglementée destinée à la couverture du BFR
787420000 Rep s/prov réglementée renouv. Immos
787480000 Rep s/autres provisions réglementées
787600000 Rep s/dépréciation exceptionnelle 420 215,79
789400000 Report ressources non utilisées
789410000 Report ressources non utilisées

Total 0,00 420 215,79
749 409,98 982 872,25

31/12/2024 31/12/2023
Sur opérations de gestion

671800000 Autres charges. Except. Op. Gestion 194 139,15 46 269,75
672100000 Charges de personnel s/exercice ant
672300000 Charges hotelières s/exercice ant
673000000 Titres annulés s/exercice antérieur 121 843,25 104 543,58

Total 315 982,40 150 813,33

Sur opération en capital
675000000 Valeur comptable éléments actifs 9 294,00 4 968,41
675600000 VNC immobilisations financières
678800000 Autres charges exceptionnelles (inclus contentieux CCN 51) 1 965,38 56 832,40

Total 11 259,38 61 800,81

Dotations aux amort et provisions
687100000 Dot aux amort except immos 6 559,85 428 207,27
687420000 Dot réglementées pour renouvell. Immos
687461000 Dot régl, Réserves PVN Actif immob
687462000 Dot régl, Réserves PVN Actif circulant

Total 6 559,85 428 207,27
333 801,63 640 821,41

DETAIL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL GENERAL

DETAIL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL GENERAL
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

ENGAGEMENTS FINANCIERS

EAM DE CHATEAUNEUF DU FAOU

  Au profit du Crédit Coopératif 33 rue des Tois Fontanot, 92002 NANTERRE 
  Cédex concernant un emprunt  de 1 055 050 euros sur 10 ans et 6 mois
  pour le financement de la construction de l'EAM de Châteauneuf du Faou
        - Garantie de la commune de Châteauneuf du Faou 527 525,00
        - Garantie du département du Finistère 527 525,00

Dette restant due au 31/12/2024: 838 067,85

Total 1 055 050,00

 (2) Dont concernant:
 - les dirigeants
 - les filiales
 - les participations
 - les autres entreprises liées

ENGAGEMENTS RECUS
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

INFORMATION RELATIVE AUX DROITS ACQUIS 

PAR LE PERSONNEL SUR  LES CONGES PAYES ET CHARGES

5 183 671
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

INFORMATION RELATIVE AUX ENGAGEMENTS DE RETRAITE 
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES

 - CONCOURS DE     CREDIT COOPERATIF
    33, rue des Trois Fontanot
    92002 -  NANTERRE CEDEX

     DOSSIER  N° J4533715
PRÊT SUR 10 ANS ET 6 MOIS
POUR REFINANCEMENT EMPRUNT PLS INITIAL DE 1 876 000 euros
DE L' EAM  DE CHATEAUNEUF   

IDENTIFICATION DE CHACUNE DES COLLECTIVITES GARANTES :

      -  COMMUNE DE  CHATEAUNEUF DU FAOU 527 525,00

(Cinq cent vingt sept mille cinq cent vingt-cinq euros)

      -  DEPARTEMENT DU FINISTERE 527 525,00

(Cinq cent vingt sept mille cinq cent vingt-cinq euros)

TOTAL 1 055 050,00

Dette restant due au 31/12/2024 : 838 067,85

EAM  DE  CHATEAUNEUF
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

EVALUATION ELEMENTS FONGIBLES

STOCKS

Valeur comptable Valeur de marché Dépréciation

CENTRE HOSPITALIER 477 482,18 381 752,94 95 729,24

ESAT DE GLOMEL 286 040,56 286 040,56 0,00

 

Page 27



ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

Effectifs physiques au 31/12/2024 Source: Bilan social

ANNEE 2022 ANNEE 2023 ANNEE 2024

CADRES 172 178 196

EMPLOYES 1042 1029 1051

OUVRIERS 48 43 48

TOTAL 1262 1250 1295

TABLEAU DES EFFECTIFS 2024
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

CENTRE HOSPITALIER 1 376 811,56

MAS CALLAC (263 314,90)

EHPAD ROSTRENEN (248 740,39)

USLD  ROSTRENEN (76 112,16)

CSMRA (104 772,00)

MAS DE SAINT-BRIEUC (130 833,90)

MAS DE CARHAIX (191 001,70)

SAMSAH (13 083,36)

MAS DE CHATEAUNEUF/FAOU (47 854,62)

EAM DE CHATEAUNEUF/FAOU (146 479,87)

MAS DE PLOEUC L'HERMITAGE (95 166,31)

ESAT DE GLOMEL (40 131,95)

SAVS DE GLOMEL (12 501,90)

RESIDENCE LES MYRIADES (6 818,50)

TOTAL T.E.C 0,00                             

Charges et produits annulés dans le cadre de la compilation des comptes pour donner une image fidèle de
l'activité économique de l'Association Hospitalière de Bretagne dans son ensemble. 
Les refacturations entre établissements ont été annulées dans les comptes de produits et dans les comptes
de charges correspondants . Seule l'activité avec les tiers reste apparente dans le compte de résultat.

CHARGES ET PRODUITS ANNULES
 DANS LE CADRE DE LA COMPILATION DES COMPTES
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

RESULTAT 
COMPTABLE PROVISION CP

AUTRES DETTES 
SOCIALES (1) AUTRES (4)

RESULTAT 
COMPTES SOCIAUX

CENTRE HOSPITALIER (689 831,92) 197 240,21 *(2) (887 072,13)

MAS CALLAC 33 423,88 *(3) (47 555,50) 80 979,38

EHPAD ROSTRENEN 60 217,54 16 076,54 (7 470,00) (21 413,38) 73 024,38

USLD  ROSTRENEN (163 770,19) (12 480,14) (2 928,00) (148 362,05)

CSMRA (53 661,36) (5 161,37) (5 574,00) (42 925,99)

MAS DE SAINT-BRIEUC 51 507,84 *(3) *(2) (35 842,41) 87 350,25

MAS DE CARHAIX 82 265,43 *(3) *(2) (13 259,32) 95 524,75

SAMSAH 27 754,08 *(3) *(2) (5 646,89) 33 400,97

MAS DE CHATEAUNEUF/FAOU 63 082,42 *(3) *(2) (180,60) 63 263,02

EAM DE CHATEAUNEUF/FAOU (266 477,74) *(3) *(2) (724,00) (265 753,74)

MAS DE PLOEUC L'HERMITAGE (166 916,75) *(3) *(2) (25 239,37) (141 677,38)

AHB FORMATION 11 244,56 234,30 11 010,26

ESAT DE GLOMEL 57 326,20 *(3) *(2) (4 835,14) 62 161,34

SAVS DE GLOMEL 67 152,15 *(3) *(2) (419,69) 67 571,84

RESIDENCE LES MYRIADES 35 385,10 (8 777,26) 364,00 43 798,36

MAS DE MILIZAC-GUIPRONVEL 0,00 0,00

AHB Activités sociales et insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(851 298,76) 187 132,28 (15 608,00) (155 116,30) (867 706,74)

  (1) en 2024 ne concernent que les médailles du travail  (variation 2024/2023)
* (2) la provision médaille du travail fait partie du résultat comptable des ESMS et du Centre Hospitalier,sauf  CSMRA,
       Résidence Les Myriades et USLD/EHPAD Rostrenen.
* (3) la provision congés payés fait partie du résultat comptable des ESMS sauf Centre Hospitalier, CSMRA, AHB Formation, 
       Résidence Les Myriades et USLD/EHPAD Rostrenen.
  (4)  Retraitement des provisions réglementées réserves des plus values actifs circulants et immobilisés
MAS Callac pour 47555,50 SAMSAH pour 5646,89
Résidence Kéramour pour 21413,38 MAS de Ploeuc L'Hermitage 25239,37
MAS Saint-Brieuc pour 35842,41 ESAT de Glomel 4835,14
MAS de Carhaix pour 13259,32 SAVS de Glomel  419,69
EAM de Châteauneuf 724,00 MAS de Châteauneuf 180,60

TOTAL T.E.C corrigé (867 706,74)

TABLEAU DE PASSAGE
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ASS. HOSPITALIERE DE BRETAGNE Période   du 01/01/24 au 31/12/24

PRODUITS DE L'ACTIVITE HOSPITALIERE

1 - SECTEUR SANITAIRE 53 983 410,38

 A - pris en charge par l'assurance maladie 50 602 050,50

 B - pris en charge par patients, organismes complémentaires 3 381 359,88
 et assurances

2 - SECTEUR MEDICO SOCIAL 29 715 935,57

 A - pris en charge par l'assurance maladie 23 467 076,36

 B - produits tarification 6 248 859,21

3 - AUTRES PRODUITS 1 865 511,38

PRODUITS DE L'ACTIVITE DE FORMATION 150 962,10

PRODUITS AUTRE SECTEUR MARCHAND 890 421,28

TOTAL TEC 86 606 240,71

REPARTITION DES RECETTES PAR SECTEUR
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